
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 SEPTEMBRE 2025 

 

L’an deux-mille-vingt-cinq, le seize septembre, le Conseil communautaire s’est réuni à 

vingt heures, dans les locaux du siège de la Communauté de Communes des Vallées 

de Thônes, sur convocation adressée à tous ses membres, le dix septembre précédent, 

par Monsieur Gérard FOURNIER-BIDOZ, Président en exercice. 
 

Conseillers en exercice : 31 

Présents : 20 

ALEX : Claude CHARBONNIER 

LA BALME-DE-THUY : Pierre BARRUCAND 

LE BOUCHET-MONT-CHARVIN : Franck PACCARD 

LES CLEFS : / 

LA CLUSAZ : Pascale MEROTTO 

DINGY-SAINT-CLAIR :  Bruno DUMEIGNIL, Catherine MARGUERET 

LE GRAND-BORNAND : Jean-Michel DELOCHE, André PERRILLAT-AMEDE 

MANIGOD : Stéphane CHAUSSON, Isabelle LOUBET GUELPA 

SAINT-JEAN-DE-SIXT : Danièle CARTERON 

SERRAVAL : Vincent HUDRY-CLERGEON 

THÔNES : Grégory BAERT, Claire BARRIN, Claude COLLOMB-PATTON, Chantal PASSET, Graziella POURROY-

SOLARI, Nelly VEYRAT-DUREBEX 

LES VILLARDS-SUR-THÔNES : Odile DELPECH-SINET, Gérard FOURNIER-BIDOZ 
 
Pouvoirs : 4 

Catherine HAUETER à Claude CHARBONNIER, Didier LATHUILLE à Danièle CARTERON, Philippe ROISINE à 

Vincent HUDRY-CLERGEON, Didier THEVENET à Pascale MEROTTO 
 
Excusée : 1 

Hélène FAVRE BONVIN 
 
Absents :  6 

Stéphane BESSON, Sébastien BRIAND, Nathalie BULEUX, Benjamin DELOCHE, Rémi FRADIN, Alexandre 

HAMELIN 
 
Secrétaire de séance : Nelly VEYRAT-DUREBEX 

 

 

DEL2025-085 - APPROBATION DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN 

TERRAIN PAR LA COMMUNE DE THONES ET DEFINITION DES MODALITES 

D’UTILISATION DE LA GARE ROUTIERE DES VALLEES DE THONES 

 

Rapporteur : Monsieur le Président 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2021/132 du 9 novembre 2021 

approuvant le portage par la CCVT du projet de construction de la nouvelle gare 

routière de Thônes ; 



Vu la délibération de la commune de Thônes n°2025/071 du 19 juin 2025 approuvant la 

convention de mise à disposition d’un terrain par la commune de Thônes a la CCVT et 

définition des modalités d’utilisation du bâtiment de Pôle d’échange multimodal ; 

Vu l’avis du Bureau du 9 septembre 2025 ; 

 

Pour rappel, le projet d’aménagement du Nom prévoyait le redimensionnement de son 

lit pour permettre d’absorber une crue centrale et éviter l’inondation du centre-ville de 

Thônes. Ces travaux, conduits par la CCVT dans le cadre de sa compétence GEMAPI 

(puis par le SILA), imposaient le déplacement de la gare routière existante. 

 

Les travaux de construction ont démarré le 7 novembre 2024, dans la continuité du 

réaménagement des quais de la gare routière réalisés par la commune de Thônes. 

 

Le projet a été porté par la CCVT, en partenariat avec l’Etat, la Région, le Département 

et la commune de Thônes. 

 

Le bâtiment a pour fonction première l’accueil, le renseignement et la vente de titre de 

transports, grâce à la présence à l’année d’un agent en gare. Les usagers 

bénéficieront également d’une salle d’attente, d’un WC public et d’un parking vélo 

sécurisé. 

 

La présente convention entérine la mise à disposition du terrain appartenant à la 

commune de Thônes à la Communauté de Communes des Vallées de Thônes et 

précise les droits et obligations de chaque partie. 

 

La mise à disposition est consentie à titre gratuit.  

Elle demeure valable tant que le terrain et les équipements sont affectés à l’exercice 

de la compétence par la Communauté de communes des Vallées de Thônes. En cas de 

changement d’affectation ou de perte de compétence, la mise à disposition prendra 

fin dans les conditions prévues par la convention.  

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l’unanimité : 

➢ APPROUVE les termes de la convention de mise à disposition d’un terrain par la 

commune de Thônes a la CCVT et de définition des modalités d’utilisation de la 

gare routiere des Vallées de Thônes, tel qu’annexée ; 

➢ AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention et tout document y 

afférent, ainsi qu’à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

Le Président       La Secrétaire de séance 

Gérard FOURNIER-BIDOZ     Nelly VEYRAT-DUREBEX 

 

Délibération transmise en Préfecture le 26 septembre 2025 

Publiée le 26 septembre 2025 










